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NOMINATION DES OFFICIERS À LA CPAT  

M. GILLES CHAPADEAU ACCÈDE À LA PRÉSIDENCE 

Abitibi-Témiscamingue, le 16 janvier 2026 – C’est dans le cadre d’une séance 
extraordinaire tenue le 15 janvier 2026 que la Conférence des préfets de l’Abitibi-
Témiscamingue (CPAT) a procédé à la nomination de ses officiers pour les deux 
prochaines années. La CPAT est heureuse d’annoncer la nomination de M. Gilles 
Chapadeau, maire et préfet de Rouyn-Noranda à la présidence, ainsi que de M. Martin 
Lefebvre, préfet de la MRC de Témiscamingue à la vice-présidence.  
 
Composition du conseil d’administration :  
 

• M. Gilles Chapadeau, préfet de la Ville/MRC de Rouyn-Noranda, président ; 
• M. Martin Lefebvre, préfet de la MRC de Témiscamingue, vice-président ;  
• Mme Nathalie-Ann Pelchat, préfète de la MRC de La Vallée-de-l’Or, trésorière ;  
• M. Sébastien D’Astous, préfet de la MRC d’Abitibi, administrateur ; 
• M. Jaclin Bégin, préfet de la MRC d’Abitibi-Ouest, administrateur.  

(voir photo en annexe) 
 
Rappelons que la nomination des officiers au sein de la CPAT est assurée en rotation 
auprès des cinq territoires de MRC selon l’ordre ci-après établi, pour des mandats de 
deux ans : Abitibi, Abitibi-Ouest, Rouyn-Noranda, Témiscamingue et Vallée-de-l’Or.   
 
 « C’est avec fierté que j’accepte la présidence de la CPAT, alors qu’il revient à notre 
territoire la responsabilité d’en assurer le leadership. Cette fonction s’ajoute bien sûr à 
celles que je débute tout juste à titre de maire et préfet. Il s’agit donc d’un défi de taille, 
mais que j’accueille comme un honneur. Avec la nouvelle préfecture, nous sommes 
animés par la volonté de porter la voix de l’Abitibi-Témiscamingue encore plus haut, 
tout en reconnaissant l’œuvre de nos prédécesseurs qui a permis à notre région d’être 
plus forte et unie » a déclaré le nouveau président.    
 
« Je souligne notamment l’excellent travail de notre président sortant, Jaclin qui a fait 
avancer des dossiers importants, toujours avec beaucoup de diplomatie. Sa profonde 
connaissance du milieu municipal, mais aussi des mécanismes gouvernementaux, 
ainsi que son attachement régional et son grand sens du devoir ont été sans contredit 
des atouts formidables pour la CPAT », poursuit M. Chapadeau.  
 



 

 

« Ces deux années à la présidence auront été pour moi marquées par le plaisir de 
travailler ensemble, dans un esprit de collaboration et au service du bien régional. Au 
sein de la CPAT, nous nous rassemblons autour d’une vision commune et c’est de 
concert que nous pouvons générer le plus de retombées pour l’Abitibi-Témiscamingue. 
Je demeure pleinement mobilisé aux côtés du nouveau président et de tous mes 
collègues afin de poursuivre cet engagement. » assure le président sortant, M. Jaclin 
Bégin.  
 
L’équité toujours au cœur des revendications de la CPAT  
La priorité de la CPAT pour 2026 est claire : assurer plus d’équité pour l’Abitibi-
Témiscamingue. Rappelons parmi les faits marquants de la dernière année le 
dévoilement de l’étude d’Aviseo commandée par la CPAT sur le déficit fiscal annuel de 
la région, estimé entre 666 M$ et 822 M$. Si rien ne change, ce déséquilibre pourrait 
atteindre 6,7 G$ sur 10 ans. Les actions de la CPAT visent donc à faire reconnaître ce qui 
nous distingue, à porter nos réalités et à faire entendre notre voix partout où les 
décisions se prennent.  
 
Le contexte des élections municipales et de la mise en place d’une nouvelle préfecture, 
combiné aux élections provinciales prévues en 2026, constituent une occasion 
stratégique de ramener nos demandes au cœur des discussions publiques. Si l’action 
politique demeure un levier important pour faire avancer nos dossiers, la CPAT souhaite 
également renforcer sa contribution à la concertation régionale en portant une voix 
collective, inclusive et rassembleuse, capable de soutenir durablement le 
développement de notre territoire. 
 
La Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue  
La Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue regroupe la Ville de Rouyn-
Noranda et les quatre territoires de MRC de la région, qui compte 148 500 habitants et 
se compose de 63 municipalités. L’organisme se positionne depuis 2015 comme le 
principal interlocuteur régional pour les gouvernements fédéral et provincial. La CPAT 
documente, se positionne et fait la promotion active des intérêts de la région de 
l’Abitibi-Témiscamingue dans une perspective de développement durable et 
d’occupation dynamique du territoire. 
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Source et renseignements 

Émilie Dumas 
Directrice de la Conférence des préfets de l’Abitibi-Témiscamingue  
Tél. 819-710-2728 poste 202  
Cell. 819 856-6236 
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De gauche à droite : M. Jaclin Bégin, préfet de la MRC d’Abitibi-Ouest, Mme Nathalie-
Ann Pelchat, préfète de la MRC de La Vallée-de-l’Or, M. Gilles Chapadeau, préfet de la 
Ville/MRC de Rouyn-Noranda, M. Martin Lefebvre, préfet de la MRC de Témiscamingue, 
M. Sébastien D’Astous, préfet de la MRC d’Abitibi. 
 


